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Décret n° XX du XX
modifiant les décrets relatifs aux systèmes d'automatisation et de contrôle des bâtiments tertiaires, aux systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement et au calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid
NOR : VLOL2531366D
Publics concernés : maîtres d'ouvrage et promoteurs, architectes, maîtres d'œuvre, constructeurs, bailleurs, gestionnaires de biens immobiliers et inspecteurs de systèmes énergétiques, propriétaires d'immeubles et de logements et syndics de copropriété.
Objet : modification du calendrier de mise en œuvre de certaines dispositions des décrets relatifs aux systèmes d'automatisation et de contrôle des bâtiments tertiaires, aux systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement et au calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid relatives aux bâtiments existants.
Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur au lendemain de sa publication
Application : article 13 de la directive (UE) 2024/1275 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 sur la performance énergétique des bâtiments




Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la ville et du logement,
Vu la directive (UE) 2024/1275 du Parlement européen et du Conseil du 24 avril 2024 sur la performance énergétique des bâtiments, notamment son article 13 ;
Vu le décret n° 2023-259 du 7 avril 2023 relatif aux systèmes d'automatisation et de contrôle des bâtiments tertiaires ; 
Vu le décret n° 2023-444 du 7 juin 2023 relatif aux systèmes de régulation de la température des systèmes de chauffage et de refroidissement et au calorifugeage des réseaux de distribution de chaleur et de froid ;
Vu l’avis du Conseil national d'évaluation des normes en date XX ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du XX ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date du XX ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XX au XX, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :
Article 1er 
A l'article 3 du décret n° 2023-259 du 7 avril 2023 susvisé, le mot : « 2027 » est remplacé par le mot : « 2030 ».
Article 2
A l'article 3 du décret n° 2023-444 du 7 juin 2023 susvisé, après les mots : « 1er janvier 2027 » sont insérés les mots : « pour les bâtiments ou parties de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable déposée à compter de cette même date, et au 1er janvier 2030 pour les autres bâtiments ». 
Article 3

Le ministre de la ville et du logement, la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le XX




Par le Premier ministre :


Sébastien LECORNU

Le ministre de la ville et du logement,




Vincent JEANBRUN

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité 
et des négociations internationales sur le climat,




Monique BARBUT

Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique,



Roland LESCURE

